DECLARATION DES MODIFICATIONS
 APPORTEES AUX STATUTS 

D'UNE ASSOCIATION DECLAREE.
Monsieur le Préfet,

Nous avons l'honneur, conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi du 1er juillet 1901, de déclarer les modifications apportées par l'Assemblée Générale du …………………………………………………………………….. aux statuts annexés à la déclaration de notre Association ayant pour titre :………………………………………………………………………………………………………………………………..….  enregistrée le…………………………………..sous le numéro…………………………….

Ci-joint deux exemplaires, dûment approuvés par nos soins du texte de ces modifications (ou des nouveaux statuts).
Nous vous demandons de bien vouloir nous délivrer récépissé de la présente déclaration.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Préfet, l'assurance de notre considération distinguée.

Fait à …………………………………………


Le Président(1)




Le Secrétaire (1)








(ou un administrateur)
(1) Normalement la déclaration de modification des statuts doit être signée par le Président et contresignée par un administrateur membre du bureau (en général le Secrétaire).
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